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Congrès National de Voiron (Isère) du 24 au 27 août 2021

■ Lundi 23 août :
14h00 : Conseil d’Administration d’Entraide et Solidarité
15h30 : Commission Internationale
17h30 : Réunion de la CAN

Proposition d’ordre du jour du congrès
■ Mardi 24 août :
09h00 : Accueil des délégués
09h30 : Discours de la Fédération de l’Isère / Discours du Président de la Fédération Nationale
10h00 : Intervention des personnalités et des associations amies
12h00 : Déjeuner (12 h à 13 h 30)
13h30 : Réunion de l’Association des Élus / Comité de Rédaction de L’Idée Libre
14h30 : Présentation des rapports nationaux
16h00 : Réunion Commission des Mandats / Discussion générale
19h00 : Clôture des travaux

■ Mercredi 25 août :
09h00 : Discussion générale
12h00 : Déjeuner (12 h à 13 h 30)
13h30 : Réunions des Commissions de la CAN et de l’ALANVMV
14h30 : Réponses des rapporteurs
15h30 : Votes divers
16h00 : Commissions du Congrès : résolution générale, vœux et motions, question à l’étude, laïcité
19h00 : Clôture des travaux
19h30 : Pot amical offert par la Mairie (à confirmer). Repas fraternel
■ Jeudi 26 août :
08h30 : Vote des rapports nationaux et élections des Instances 

Réunion Commission d’harmonisation
08h45 : Commission de dépouillement des votes
09h00 : Assemblée Générale de l’IRELP
10h00 : Assemblée Générale de la Fédé-ration Nationale Laïque des Monuments
11h00 : Commissions du Congrès
12h00 : Déjeuner (12 h à 13 h 30)
13h30 : Proclamation des résultats des votes
14h00 : Assemblée Générale d’Entraide et Solidarité
15h30 : Question à l’étude 2021, choix de la question à l’étude 2022-2023.
17h00 : Discussion et vote des résolutions
18h00 : Clôture des travaux
18h30 : Conseil d’Administration d’Entraide et Solidarité
18h45 : Réunion de la CAN et élection des responsables nationaux

■ Vendredi 27 août :
09h00 : Proclamation du nouveau Bureau Exécutif et des autres responsabilités nationales

Discussion et vote des résolutions, vœux et motions
Information sur le lieu du Congrès national 2023
Allocution de clôture du Président de la Fédération Nationale
12h00 : Clôture du Congrès
12h30 : Déjeuner
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En guise d’éditorial
Chers amis,
Chers camarades libres penseurs,

Vous trouverez dans cette Libre Pensée Militante 16bis les éléments complémentaires, notamment
financiers, pour la tenue du Congrès national de Voiron. Celui-ci s’annonce comme un bon congrès.

Les associations amies qui ont déclaré y venir pour saluer les libres penseurs et la Libre Pensée de-
vraient être encore plus nombreuses que les années précédentes. Cela donne une idée de la place
qu’occupe, - désormais et à nouveau – la Fédération nationale de la Libre Pensée dans le paysage
laïque.

Sortant d’une situation de confinement longue et désastreuse sur le plan des libertés, les libres pen-
seurs seront incontestablement heureux de se retrouver après une période où les rencontres mili-
tantes furent difficiles.

Vous trouverez dans ce numéro aussi les nombreux ouvrages édités par la Libre Pensée ou en com-
mun avec les Éditions libertaires et – ce – à prix réduits. N’hésitez pas à indiquer aux délégués de
votre Fédération à ce Congrès national les ouvrages qui vous intéressent.

Michel Eliard, Georges Douspis et notre ami Jean Baubérot seront présents pour présenter et dé-
dicacer si besoin leur ouvrage. C’est toujours un moment enrichissant de rencontrer à la fois un livre
et son auteur.

Les résolutions soumises au débat et au vote sont prêtes pour ce Congrès. Elles seront enrichies par
la réflexion et les propositions des délégués.

La Fédération nationale de la Libre Pensée devra être en ordre de marche pour affronter les batailles
à venir à la rentrée, et – du fait de la politique réactionnaire de ce gouvernement et des religions–
elles ne manqueront pas.

A vous voir bientôt.

Salut et Fraternité.

Le Bureau Exécutif de la Libre Pensée
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RAPPORT  FINANCIER FNLP

Propos liminaire

Le présent rapport complète, précise, et parfois amende, avec les informations rendues dispo-
nibles par la mise à disposition exhaustive des comptes de l’exercice 2020, les éléments contenus
notamment dans la LPM 16, qui sont pour l’essentiel confirmés. La Commission de contrôle des
comptes se réunira avant le congrès où elle donnera son rapport en séance. 

En même temps que ce rapport sont publiés les états de synthèse des comptes 2020 de la FNLP
(documents générés par "Isacompta connect - fiscal" en date du 12/07/21 par FINAREV CONSEIL
Cabinet d’expertise comptable). 

La FNLP tient bien évidemment à la disposition des adhérents qui souhaiteraient en prendre
connaissance la liasse complète des comptes 2020 de la FNLP intégrant les états détaillés.

Évolution générale des comptes : les tendances 

Évolution 2019/2020  

Équilibre global :

Le compte de l’association dégage un résultat d’exploitation nettement positif en 2020.

Nominalement, ce résultat est obtenu en partant d’un compte d’exploitation en équilibre en 2019,
par une diminution des charges, de l’ordre de 33 000€, les produits restant relativement stables.

Ce constat nominal doit cependant être complété par deux considérations techniques, qui inflé-
chissent sans le modifier radicalement le constat concernant les tendances qui déterminent le ré-
sultat final.

En premier lieu, une modification a été effectuée qui concerne la méthode de prise en compte de
la partie des cotisations collectée pour puis reversée à Entraide et Solidarité (E&S) et l’IRELP.

Cette partie des cotisations, d’un montant d’environ 14 000€ en 2020, a été affectée de manière
symétrique en charge et en produit du compte de résultat, alors qu’en 2019 elle n’avait été imputée
que sur des comptes de bilan.

Si in fine cette modification est sans impact sur le résultat lui-même, la comparaison entre 2019
et 2020 de chacune des deux composantes du résultat (produits d’une part, charges d’autre part)
doit donc être corrigée de cet élément.

En second lieu, le stock a été évalué selon une démarche s’appuyant sur un inventaire physique
effectué début 2021 et sur les éléments de valorisation disponibles dans la base du logiciel CIEL.

Cet exercice a abouti à une variation de stock positive (donc à une diminution des charges équi-
valente en valeur absolue) de l’ordre de 10 000€ entre 2019 et 2020, dont une partie significative
est manifestement due à un écart dans la méthode d’évaluation par rapport à la précédente clô-
ture.

La méthode appliquée pour 2020, qui a été décrite à l’expert-comptable possède l’avantage d’offrir
une traçabilité complète du calcul de la valeur retenue en fin d’exercice (ce qui n’avait pas été le
cas en 2019, cf document «FNLP - compte-rendu suite à la reprise des comptes 2019», p8).

Néanmoins l’appréciation sur l’évolution globale des charges d’exploitation doit tenir compte du
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caractère en majeure partie technique et non opérationnel de cet élément, qui représente environ
30% de l’évolution des charges entre les deux exercices (10 000€ sur 33 000€).

Évolution des produits

Si l’on tient compte de la remarque ci-dessus concernant la partie des cotisations reversée à E&S
et à l’IRELP, les produits sont globalement en baisse de 5%, soit environ 12 000€.

Toujours avec la même correction, les cotisations sont en baisse de 15% par rapport à 2019, soit
une perte de recettes de 23 000€. Toutefois il convient de relativiser ce constat du fait qu’en 2019,
comme en 2020, les avances de cotisations ont été incluses dans les montants inscrits en produits
de l’année (comptabilisation sur la base des encaissements). Or ces avances ont nettement diminué
entre les deux exercices, la situation de sa trésorerie en 2020 permettant notamment à la FNLP de
ne pas faire appel aux fédérations en fin d’année (même si certaines d’entre elles ont, sans être
sollicitées, maintenu ce soutien financier offert à la Fédération Nationale).

Les données calculées en nombre d’adhérents recensés dans la base Access indiquent, elles,
une baisse de seulement 2% (de 2800 à 2740), qui peut être considérée comme limitée compte
tenu des conditions liées à la crise sanitaire.

Les abonnements sont en baisse de 5% (2000€), ce qui est correct dans le contexte précité.

Les ventes en librairie, particulièrement exposées aux effets de la crise sanitaire, sont en forte
baisse (-28%, soit approximativement 8000€).

Les autres produits (dons, publicité, remboursement et transferts de charge …) sont en très forte
hausse (+150%, soit environ 22000€), mais avec une contribution non négligeable d’éléments non
récurrents : participation (6000€) aux bénéfices de l’Association pour l’Érection d’un Monument en
Hommage aux Fusillés pour l’Exemple (AEMHE, association dissoute en 2020), remboursements
divers et transferts de charges effectués par des tiers : Entraide et Solidarité (4000€), IRELP (1000€),
remboursement crédit de TVA (4000€).

Évolution des charges

Hors prise en compte de la part de cotisations reversée à E&S et à l’IRELP et de la variation du
stock, l’évolution des charges entre 2019 et 2020 est de -37 000€ de 2019 à 2020, soit -16%.

Plus de 80% de cette amélioration s’effectue grâce à la réduction des charges de personnel, en
diminution de plus de 30000€ par rapport à 2019.

Ce gain, consécutif à une réduction des ressources à la suite de la restructuration liée au licen-
ciement d’Alain Fontaine (1/2 équivalent temps plein), doit être en partie relativisé puisqu’il s’ac-
compagne d’un recours à une ressource externe pour la production des comptes de l’association
(3600€).

Les autres charges baissent également, malgré la forte augmentation des honoraires (expert-
comptable, avocats, + 9000€) dont une partie est corrélée à la baisse des charges de personnel
(cf. supra).

Cette augmentation des charges d’honoraires est en effet plus que compensée par des postes
où on constate des gains très importants : déplacements, congrès, réceptions (16 000€ au total).

Une partie de ces gains est liée au contexte de la crise sanitaire et donc conjoncturelle, mais les
gains résultant de la diminution de la fréquence des congrès, qui interviennent un an sur deux, sont
pérennes, et non négligeables.

Perspectives d’évolution 2020/2021

Compte tenu du réalisé de l’année 2020, la trajectoire financière définie dans le budget 2021 ap-
paraît atteignable.



Rappelons que cette trajectoire est calée sur un objectif de strict équilibre du compte d’exploita-
tion.

Concernant les produits, compte tenu du constat effectué sur 2020, elle requiert une stabilisation
sur le nombre de cotisations placées. 

Elle prévoit également une augmentation des recettes de la librairie, ambition confortée par la
performance observée à la fin de l’année 2020.

Elle anticipe, en ce qui concerne les charges, une augmentation par rapport à 2020 (environ
30 000€), année particulière du fait de la pandémie, mais un gain (10 000€) par rapport à 2019, ré-
férence sans doute plus pertinente (également du fait de la tenue d’un congrès en 2021).

Le gain global sur les charges est acquis, malgré l’anticipation d’une augmentation liée aux
charges d’honoraires, grâce à la baisse des charges de personnel, elle-même résultant d’une dimi-
nution des ressources en personnel utilisées : le budget 2021 contient donc une ambition en termes
d’efficacité des employés et des bénévoles impliqués dans la gestion de l’association. 

Rappel concernant les points de vigilance et l’ambition

Points de vigilance :

• à court terme : ratio abonnement/adhérent

• à moyen terme : baisse des cotisations 

Ambition :

• développement des ventes de librairie (animation, promotion ouvrages en stock…)

6



7



8



9



10



11

RAPPEL DE CONVOCATION
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2021

Che(è)r(e)s camarades,

Par délibération du 26 mars 2021, le conseil d’administration de Entraide a décidé de convoquer l’Assemblée
générale ordinaire 2021 le jeudi 26 août 2021 à 14 heures à VOIRON (Isère) au Lycée Polyvalent Ferdinand Buisson,
21 bd Edgar Kofler, dans la semaine du congrès de la Fédération Nationale de la Libre Pensée et que l’ordre du
jour sera réglé ainsi : 

• 1 - approbation du Compte-rendu de l’Assemblée générale 2020 (Publié dans LPM 2020-14).
• 2 – Discussion et vote sur le Rapport d’activité 2020-2021 (Publié dans LPM 2021-16).
• 3 - Discussion et vote sur le Rapport financier 2020-2021 (ci-joint).
• 4 - Présentation du Rapport du Commissaire aux comptes (Ci-joint).
• 5 - Quitus au trésorier.
• 6 - Affectation du résultat de l’exercice 2020-2021.
• 7 - Fixation de la cotisation 2021-2022.
• 8 - Discussion et vote sur le Budget prévisionnel 2021-2022 (Ci-joint).
• 9 - Discussion et vote sur le Rapport de la Commission sociale 2020- 2021 (Ci-joint).
• 10 - Vote sur les candidatures au CA (Cf. LPM 2021-16).

Le compte-rendu de l’Assemblée générale 2020 a été publié, dans la LPM 2020-14 ; il peut être adressé à tout adhérent
qui le demandera (par mail à xavier.hyvert@orange.fr).

Le Conseil d’administration du 11 juin 2021 propose :
-  d’affecter le résultat excédentaire de l’exercice 2020-2021 au « Report à nouveau » ;
-  de ne pas augmenter le montant de la cotisation pour l’exercice 2021-2022.

Je me permets de rappeler les statuts de notre association : 
• « … Sont membres de plein droit, après agrément du Conseil d'Administration, les Libres Penseurs

adhérents des groupements affiliés à la Fédération nationale de la Libre Pensée et les isolés. … » (Extrait de
l’article 1)

• « L’Assemblée générale est composée par les délégués des adhérents dans les départements, des
adhérents isolés, des membres d’honneur et des membres bienfaiteurs. Seuls les délégués des groupements et
les isolés ont droit de vote à l’Assemblée générale… Des assemblées d’adhérents préparatoires à l’Assemblée
Générale sont organisées dans les départements pour élire des représentants valablement mandatés à
l’AG. Ces assemblées départementales peuvent se tenir en même temps que les réunions fédérales de libres
penseurs du département, et par commodité les représentants de l’association à l’AG peuvent être les délégués
de la Fédération de la Libre Pensée du département au congrès FNLP. » (Extraits de l’Article 7) 

Vous trouverez, également, dans cette LPM 16 bis, une lettre que le Conseil d’administration adresse aux
adhérents de Entraide et Solidarité.

Amitiés laïques,
Le Président, Xavier HYVERT



RAPPORT FINANCIER 2020 – 2021(*) 

Notre activité a été impactée par le COVID de plusieurs manières : absence d’AG en présentiel
(et donc des frais subséquents), diminution des frais de déplacement (nous avons cependant pu
tenir deux CA pendant l’exercice), difficultés des liaisons entre les membres du bureau éclatés,
l’activité des militantes présentes, ou en télétravail a permis de résoudre la plupart des difficultés
dans une période où le turn-over des responsables et des salariés a été à peu près total. Que toutes
et tous soient remerciés de leurs efforts.

IMMEUBLES

La quasi-totalité des legs dont nous étions bénéficiaires a été réalisée, il reste le garage de
Vitry provenant du legs de notre camarade Anne Sautereau, actuellement en vente.
A cette exception près donc, nos immeubles sont uniquement ceux du siège et ceux de Limoges
(voir plus bas).
Au siège deux types de travaux ont été réalisés : au 10, rue des Fossés St Jacques des travaux
(difficiles à obtenir) ont été réalisées sur les descentes d’eau, par la copropriété. Ils ont cependant
nécessité des travaux préparatoires qui sont restés à notre charge. Le dossier juridique sur les
sinistres successifs a bien avancé grâce aux efforts conjoints de notre avocate et de notre président.
Au 12, rue des Fossés st Jacques, le projet initial de réfection et d’accessibilité des toilettes a évolué
grâce au travail d’un ami architecte, d’un artisan imaginatif   et de notre camarade Carole Halbutier,
vers un ensemble cohérent dont le CA a pu apprécier le résultat. Une tranche a été versée sur
l’exercice clos au 31 mars, le solde interviendra sur l’exercice suivant, le tout sur un budget bien
maîtrisé.
Limoges : Trois éléments à signaler : le Secours Populaire Français   a cessé d’utiliser le terrain
rue de Locarno comme jardin potager et nous avons désormais l’assurance qu’en l’état actuel des
textes d’urbanisme, le terrain peut être loti. Nous avons demandé une évaluation et selon celle-ci
cette parcelle pourrait être vendue au moins 20000 € (mais en 2027 !). Enfin la crise du Covid et
l’hiver doux ont fait qu’il n’y a pas eu de consommation de gaz l’hiver dernier.

COTISATIONS

Membres ordinaires.
La cotisation est désormais stable à 4€ les cotisations perçues aussi.

Membres bienfaiteurs.
Il y a désormais 19 cotisants ; le montant des contributions actuelles  sur une année pleine avoisine
déjà 50 % des cotisations des membres ordinaires. Rappelons que l’objectif est d’au moins 100 %.
Le budget prévisionnel présenté implique un progrès significatif et immédiat.

DONS

Ils sont toujours très faibles fautes d’une campagne ad hoc. Le site web désormais opérationnel
pourrait modifier cela à condition qu’il y ait une animation de ce secteur.

IRELP

L’IRELP gère efficacement notre bibliothèque et continue fidèlement à se désendetter à notre égard.
Nos projets communs en cours se concrétisent petit à petit.
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DÉPENSES D’ACTIVITÉ
Notons d’abord que le CA a souscrit à la proposition de Solidarité Laïque de doubler à titre
exceptionnel la cotisation annuelle pour l’aider à faire face à ses difficultés de trésorerie.  Solidarité
Laïque tente semble-t-il de résoudre cette crise au fond par des propositions organisationnelles
auxquelles nous serons attentifs.
L’essentiel de notre activité a été le soutien financier aux organisations et aux personnes qui
répondent à nos conditions statutaires.
Au plan international, nous  avons  contribué  à aider nos partenaires habituels avec « Un enfant,
un cartable » au Sénégal, mais surtout nous avons consenti des efforts exceptionnels pour aider
nos amis Libanais , déjà durement frappés par  la guerre en Syrie (réfugiés), la crise économique
et financière, puis l’explosion  du port de Beyrouth, d’abord  avec une aide d’urgence répartie auprès
d’une centaine de familles par nos amis  de l’Association Libanaise pour la Philosophie du Droit et
avec nos partenaires associatifs Moumken (Beyrouth) et les Jardins de la paix (Saïda) où nous
avons renforcé notre aide.
Au plan national, comme nous l’avions prévu, la crise du Covid a frappé les plus précaires et les
dossiers de la commission sociale se sont multipliés. Notre camarade Christine Oger, responsable
de la commission sociale en parlera.
Au total le budget a été plus qu’atteint et l’objectif-cible évoqué depuis plusieurs années à
l’interne (35 000€/an) a été dépassé puisque ce poste a atteint 40 709€.

RÉSULTAT ET PROSPECTIVE

Cela nous impose une vigilance, car même si nos dépenses ont été par ailleurs maîtrisées (à
noter l’impact positif de l’abandon de l’expédition papier de « La Libre Pensée militante »), nous ne
devons pas nous départir d’un objectif d’avoir une visibilité pluriannuelle en fonction des
disponibilités et des rentrées attendues. C’est ainsi qu’a été élaboré le projet de budget de
l’exercice en cours. (Voir annexe)
Notre résultat annuel est positif de 40 497,97 € dont nous proposerons le report à nouveau.
Nos disponibilités s’établissent à 338 967,05 €, soit environ trois ans au rythme actuel.

(*) Validé par le CA de ESLPF du 11/06/2021 – Délibération n°2021-33
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Rapport du Commissaire aux Comptes
Exercice 2020/2021

Présentation
Le commissaire aux comptes, M. Olivier Riard, a assisté au Conseil d’Administration du 11 juin 2021 qui a arrêté les
comptes ; puis, examiné l’ensemble des documents comptables, pièces justificatives et registres qui lui ont été trans-
mis.

Après l’exposé de sa méthode d’investigation, il a certifié (par paraphe) les comptes tels qu’ils sont publiés dans lapré-
sente LPM 2021-17 et élaboré au sur-plus deuxdocuments légaux. L’un sur les conventions réglementées (ci-joint), l’autre
sur quelques informations et remarques soumises au Conseil d’administration qui les examinera dans sa réunion de
septembre 2021.

Son rapport (Ci-joint - sauf le rapport spécial destiné au Conseil d’Administration) est à la disposition de chacun des ad-
hérents sur simple demande.

L’ensemble des comptes ainsi certifiés seront publiés, après approbation par l’AG, au Journal Officiel de la République
Française.

Le Président de Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de France,

Xavier HYVERT
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Rapport d’activité 2020-2021 de la Commission Sociale 
Validé par le Conseil d’administration du 11 juin 2021 (*)

Bilan des aides apportées par l’association Entraide et solidarité des Libres penseurs pour
la période du 1er avril 2020 au 31 mars 2021.

Les membres de la commission sociale ont poursuivi leur activité d’entraide essentiellement par
courriel pendant cette période. Cela a permis de répondre aux demandes au cas par cas dans des
délais brefs. 

Conformément au règlement intérieur, il a été attribué divers types d’aides détaillés ci-dessous pour
13 bénéficiaires : 

• Une avance financière :  prêts d’honneur sans intérêt 

• Quatre secours ponctuels 

• Des versements réguliers  

• Cinq versements à des camarades retraités, dont 2 nouvelles aides

• Quatre bourses étudiantes (un seul renouvellement et 3 nouvelles attributions)

L’ensemble de ces aides a été validé par les différents conseils d’administration de l’association. Le
montant total des aides pour cette période s’est élevé à 31 409 €. 

La commission sociale souhaite mieux faire connaitre ce dispositif, sachant que les besoins sont
importants étant donné la dégradation de la situation économique et sociale. 

La Présidente de la Commission sociale

Christine OGER

(*) Délibération n°2021-36 (11/06/2021)
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Le Conseil d’administration s’adresse aux adhérents  
de Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de France

Paris, le 4 juillet 2021 

Che(è)r(e) camarade, 

Ton association, Entraide et Solidarité des Libres Penseurs de France, fondée en 1961, par la
Libre Pensée, a pour but l’assistance et la bienfaisance aux Libres penseurs et leur famille proche.
Elle a 60 ans cette année. 

Dans le cadre de la tradition séculaire de solidarité entre Libres penseurs, entre le 1er avril 2020
et le 31 mars 2021, sur 12 mois, cinq camarades sont aidés pour payer qui leur loyer en
EHPAD, d’autres pour des travaux urgents, des soins médicaux, ou encore le reste à charge pour
des lunettes, … ; quatre étudiant(e)s peuvent bénéficier d’une bourse d’étude. 
Une aide peut être soit débloquée en urgence, soit ponctuelle ou sur le long terme. Au total sur
l’exercice 2020-2021, Entraide et Solidarité a aidé treize Libres penseurs ou enfants ou parents
de Libres penseurs. Pour certains camarades, cette aide intervient depuis plusieurs années et
se poursuivra en tant que de besoin. Le total de ces aides pour l’exercice s’est élevé à plus de
31.000€ ce qui représente une aide moyenne de plus de 2.300€ par an et personne. 

Cher(è)r(re) camarade, il ne fait pas de doute que du fait de la situation économique et sociale,
des mesures de destruction des acquis sociaux, le budget « Bienfaisance » de Entraide et
Solidarité est appelé à exploser. 

Dans le même esprit de solidarité, le Conseil d’administration peut décider d’apporter un soutien
financier à des associations laïques amies françaises ou étrangères, « dont les objectifs recoupent
les siens ou entrent en synergie avec ses objectifs. ». 
C’est ainsi que nous honorons des engagements pris il y a plusieurs années avec l’Association
Laïque d’Aide aux Non-Voyants et Malvoyants (ALANVMV), avec « Un enfant, un cartable » qui
aide à la scolarisation des enfants de familles très démunies au Sénégal, avec l’association
laïque Tadamoun Wa Tanmia qui aide à la scolarisation des enfants libanais et syriens déplacés à
Saïda (Liban) et avec Moumken, association de bienfaisance dont le siège est à Beyrouth et qui
aide écoliers et familles, au Liban.  
Nous avons apporté une aide en urgence et exceptionnelle à nos camarades de l’ALIPHID qui
devaient faire face eux-mêmes et autour d’eux à une situation dramatique après l’explosion du
port de Beyrouth en août 2020. ALIPHID est une association qui œuvre pour un Etat civil au Liban,
avec qui la FNLP a organisé le colloque de Beyrouth en 2012. 
Nous avons, fin 2020, répondu à l’appel de l’UJFP engagée dans un programme d’aide aux
paysans des villages de Khuza’a et d’Abasan, dans le sud de la Bande de Gaza, à cultiver leur
terre et ainsi résister au démantèlement de l’économie palestinienne. 
Nous avons également, cette année, répondu, à l’appel de l’UJFP à soutenir le programme
« Gaza, Urgence déplacés », dans la situation effroyable dans laquelle sont plongés les Gazaouis,
consécutivement aux bombardements intensifs sionistes subis pendant 10 jours.  
Nous avons poursuivi notre adhésion à Solidarité Laïque. 
Entraide et Solidarité est, ce n’est pas la moindre de ses responsabilités, propriétaire du siège de
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la FNLP, elle en assure la gestion, la pérennité. 

L’ensemble de ces tâches ne peut être assumé par Entraide et Solidarité que grâce à vos
cotisations et aux dons et legs qui peuvent lui être alloués.  
Soyons clairs, la cotisation (4€) ne couvre pas, loin de là, les charges courantes. Pour Entraide
et Solidarité la ressource principale reste celle apportée par les legs attribués généreusement
et solidairement par les Libres Penseurs et les ami(e)s de la Libre pensée. Mais, cette
ressource, quoique très importante et primordiale, est une ressource aléatoire. En l’état actuel
des choses, les legs réalisés assurent, à la clôture de l’exercice 2020-2021, une réserve financière
de 3 années environ, toutes choses étant égales par ailleurs. 
C’est pourquoi, en 2018, les administrateurs ont décidé de créer la catégorie des membres
bienfaiteurs afin de permettre à chaque adhérent, en sus de sa cotisation, ainsi qu’aux ami(e)s
de la Libre Pensée d’apporter une aide régulière ou ponctuelle à Entraide et Solidarité. Cette
décision, prise il y a 3 ans  est des plus importantes.  
Cette décision a été assortie de l’objectif, vital à atteindre, que le total de cotisations et des
dons régulièrement encaissés couvre les charges courantes. C’est-à-dire pour que les charges
courantes soient financées par des produits pérennes, non aléatoires. Les legs restent
indispensables, ils sont un des piliers, mais la pérennité de l’association, sa
solidité impliquent aussi d’atteindre cet objectif. 

Cette bataille des membres bienfaiteurs doit et peut être gagnée au cours des trois années
qui viennent.
C’est pourquoi, le Conseil d’administration s’adresse à toi, pour,
si tu le peux, devenir membre bienfaiteur de Entraide et Solidarité,
mais aussi pour aller à la conquête de membres bienfaiteurs nouveaux.

Nous proposons : un Référent Entraide et Solidarité pourrait être désigné par l’Assemblée
départementale des adhérents de Entraide et Solidarité. Il pourrait réaliser une promotion régulière
des activités, dans la publication fédérale de la Libre pensée, par exemple, et rechercher de
nouveaux membres bienfaiteurs. Ce camarade volontaire pourra compter sur l’aide des membres
du bureau.  

Cette bataille implique notre mobilisation comme Conseil d’administration (*), mais ne
pourra être gagnée qu’avec la mobilisation de chacun de nous.

Pour le Conseil d’administration,
Le Président,
Xavier HYVERT 

(*) Vous avez à votre disposition un certain nombre d’outils : 
- Un Flyer « membres bienfaiteurs » ; 
- Un flyer de promotion de l’ouvrage gratuit de Anne Sautereau édité par ESLPF ; 
- Un site internet que nous essayons de tenir à jour. 
- Un ouvrage sur l’histoire de ESLPF et de la solidarité entre les Libre penseurs est en

cours de réalisation par nos camarades de l’IRELP et sera disponible à l’AG 2023. Il sera un
passeport pour faire connaître notre association. 
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A vos commandes,  
Prêts ? 

Lisez !  

 Cette année la librairie du congrès mettra les publications de la FNLP, 
mais pas que !  

Voici la liste des livres que vous pourrez acheter sur place.  

nous 
vous conseillons de passer commande dès maintenant 18 août dernier 
délais) !  

Votre commande vous attendra au stand librairie du congrès . 
Possibilité de régler sur place.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 TREFLE  = 0,50e  
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Une campagne laïque pour la 
défense de la loi de 1905 

Prix Congrès

La Libre Pensée par Sébastien 
Faure 

Prix public = 10
Prix congrès

Improbables amours de Jean 
Baubérot 

Entre mémoire et oubli de 
Michel Eliard

Les Actes du Colloque 
Littérature Non ! 

Tu ne tueras plus 
Catilinaires

de Georges Douspis

Actes des colloques sur la guerre 1914/1918

Vol. 1 : Les généraux fusilleurs de la Grande Guerre (Soisson 2014)

Vol. 2 : La résistance à la Guerre de 1914-1918 (Franchesse 2015) et Déserteurs, mutins, 
pacifistes, antimilitaristes de tous les pays unissez-vous ! (St Nazaire 2015)

Vol. 3 : Les Colonies et leurs mobilisés dans la Grande Guerre (Aix en Pce 2016) et La 
guerre contre les nations, la guerre entre les nations (Toulouse 2016)

Vol. 4 : Pétain 1917 - ? (Lyon 2017)

Vol. 5 : Le Traité de Versailles, fauteur de guerre, facteur de révolutions, ses conséquences 
-en-Provence 

2018)       

Vol. 6 : En hommage à Paul Meunier (Villemoyenne 2019)                                                         
prix Congrès



La collection « Arguments de la Libre Pensée » 

 

 

 

 Drapeau + hampe 

 20 euros  

 

Gwladys, Paul et Elsa sont à votre écoute du mardi au samedi (11h -19h) au : 
01.46.34.21.50  - Contact mail : librairie@fnlp.fr 

Rappel aux fédérations : la librairie peut vous préparer des assortiments de 10 

récupérer au congrès.  
Pour cela il vous suffit -dessus !  

Arguments n°6 : La Séparation des Eglises 

Arguments n°7 : Le Protestantisme

Arguments n°9 : Quelques enseignements 

Arguments n°10 : A propos de 

Prix

Arguments n°11 : Le GIEC 

Arguments n°15 :  Le Bouddhisme 
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